
PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-PAULE 

MRC DE LA MATANIE 

 

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal, tenue le mardi, 

2 août 2022 à 19h00, Édifice municipal de Sainte-Paule situé au 102, rue 

Banville. 

 

Sont présents les membres du conseil : 

La mairesse, madame Johanne Deschênes 

Le conseiller, monsieur Roger Tremblay, siège #1 

 

Sont absents le membres du conseil : 

 

La conseillère, madame Mylaine Bégin, siège #2  

La conseillère, madame Marie-Claude Bergeron, siège #3 

La conseillère, madame Madeleine Bouffard, siège #4 

Le conseiller, monsieur Guillaume Villeneuve, siège #5 

Le conseiller, monsieur Jean-François Bouillon, siège #6 

 

Constat du quorum : 

 

À 19h00, la mairesse, madame Johanne Deschênes constate que le quorum 

n’est pas atteint.  Le conseiller, monsieur Roger Tremblay est présent, ainsi 

que la greffière-trésorière, madame Mélissa Levasseur.  

 

À 19h11, le conseiller monsieur Roger Tremblay quitte la salle. 

 

À 20h, la mairesse, madame Johanne Deschênes constate qu’il n’a toujours 

pas quorum et est toujours accompagnée de madame Mélissa Levasseur.  

 

La séance n’est pas ajournée puisque, quand il n’y a pas quorum, il faut au 

minimum deux (2) membres du conseil pour ajourner la séance une heure 

après que le défaut de quorum a été constaté.  
 

 

 

  

_____________________                                  ___________________________ 

Mélissa Levasseur                               Johanne Deschênes 

Greffière-trésorière et directrice générale     Mairesse 


